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DOSSIER RETRAITE

PER
SOYEZ ATTENTIF À L'HISTORIQUE
DES PERFORMANCES
Rendement passé, frais de gestion, de sortie et sur versements...
Voici les critères essentiels pour choisir votre plan d'épargne retraite.

depuis lacréationdudis
positif en 2019, plus
d'une centaine de plans
d'épargne retraite (PER)
individuels ont vu le jour.

Comment faire le bon choix? Bien en
tendu, la mère de toutes les batailles
reste la performance : plus elle est éle
vée, plus vous pouvez espérer partir à
la retraite avec une somme importante.
Avec quelques années derrière eux, la
plupart des contrats affichent désormais
un historique de rendement auquel vous
pouvez vous reporter. «Vous pouvez

comparer le taux distribué par le fonds
en euros (la partie garantie en capital,
NDLR) ainsi que les performances des
différents profils (prudent, équilibré,
dynamique), selon celui qui vous corres
pond», explique Kevin Iteney, directeur
général adjoint d'Arthus Conseil.

Néanmoins, les performances pas
sées ne présagent jamais des perfor
mances futures. Vérifiez également les
frais affichés : plus ils sont faibles, plus
vous préserverez le rendement de votre
épargne. Soyez notamment attentifs
aux frais de gestion prélevés chaque

année sur votre capital, qui ne doivent
pas dépasser 1%, ainsi qu'aux frais sur
versement, qui seront déduits chaque
fois que vous verserez de l'argent. Atten
tion, toutefois, si ces derniers sont nuls.
Assurez-vous alors que l'assureur ne
se rattrape pas sur les frais de sortie si
vous avez l'intention de récupérer votre
capital en rente. «Ces frais d'arrérage
peuvent être compris entre 1,5 et 3%»,
prévient Ludovic Herschlikovitz, fon
dateur du portail Retraite.com. Bien
trop élevés !

Quentin Bas Lorant

15plans d'épargneretraite qui tiennent la route111

m Classementà partir des performances du fonds euros de PER assurantiels, puis selon leurs frais. (2) UC: unités de cormpte. (3) Performance nette de frais
de gestion. (4) Performance nette de frais de gestion et pour un épargnant de 40 ans. 15) De 2022 inclusà 2024, net de frais de gestion. Source: Retraite.com
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